
P O U R  M .D ' A b b a d i e , Confeiller - Honoraire au 

Parlement de Paris, Préfident à Mortier au Parlement 

de Navarre.

C O N T R E  Madame la P réfidente D 'A b b a d i e  f o n  
Epoufe.

M e s s i e u r s ,

U n Citoyen Rom ain, qui avoit mené une vie paifible

voyant fon nom écrit fur les tables fatales qui annonçoient

les p r o f i t i o n s ,  s’écria avec douleur: « Malheureux que

» je fuis ! c’ef t  ma belle maifon d’A lbe qui me fait 
» mourir ».

M . le Préfident d Abbadie s’écrie aujourd’hui dans une
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iituation non moins affligeante : « M alheureux que je  

» fuis ! c ’eft ma fortune qui fait de ma femme mon 

» enaemie m o rte l le , &  qui l’excite à demander ma 

» profcription ».

L es  faits de la Caufe ne juftifient que trop cette ex- 

prcffion de fa peine , ce  cri de fa douleur*

L e  plan de Madame la Préiidente d’À lb ad ie  fe réduit 

à ces deux points:

« Je fu is , dit-elle, exempte de reproche.

» E t  mon mari eft infenfé ».

L a  défenfe de M .  le Préfident d’Abbadie roule fur les 

deux points contraires.

« M on  époufe , d it-i l , eft grièvement coupable envers 

» moi.

» E t  je jouis de ma raifon ».

R établirons ces deux p oin ts , &  ramenons-y toute la 

Caufe.
Il n’eft pas inutile de retracer les torts de M adame la 

Préfidente d’Abbadie envers fon mari : les uns ont dcd le 

prélude &  les préparatifs de fon a£tion ; les autres en 

décèlent les motifs ; tous c o n c o u ra ie n t  à la faire exclure 

de la curatelle de M . le Préfident d’A b b a d ie ,  fi ce  M agif- 

trat avoit befoin d’un curateur.

I*r«mier tort. premier tort de M adame d’A bbadie  eft d’avoir

rendu dans tous les te-nps fon mari malheureux.

M . le Préfident d’Abbadie a fait entrevoir une partie de 

fes malheurs dom eftiques, en l'hôtel du fieur Lieutenant 

C i v i l , dans fon dire du 27 Septembre 1 7 8 ; .
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E n vain obje&e^t-on que ce dire étoit écrit d’une main 

étrangère. Il avoir été écrit fous la di&ée de M . le Préfi

dent d’Abbadie ; &  le procès-verbal conflate qu’il a réfuté 

lui-même cette obje&ion , en déclarant Jeul & fans l’ajjîj- 

tance, de fon Procureur, qu il perfifoit dans fou  dire.

L e  dire du 27 Septembre 1 7 8 ;  n’efi. donc pas, comme 

on  l a  plaidé , l’ouvrage d’une volonté étrangère ; il eft 

l ’ouvrage de M . le Préfident d’A b b a d ie , &c une foible 

expreflion de fes malheurs.

O u b li  des égards qui lui étoient dus ainfi qulà fa m ère; 

mépris de fa perfontie ; contradiftions perpétuelles ; nécef- 

iité de vivre féparément : voilà d’après le dire du 27 S e p 

tembre 17 8 ^ , ce  que M . le Préfident d’Abbadie a trouvé 

dans le mariage.

I l  s’eft expliqué un peu plus ouvertement dans fes in

terrogatoires.

Il dit dans celui du. 29 D écem bre  178J : « Q u ’il eft 

» bien aife de prouver à Madame d’Abbadie qu’ il n’a pas 

» befoin d’elle pour fe maintenir en bonne fanté ». Dans 

celui du j  Janvier 17 8 5 :  « Q u e  M adame d’Abbadie eft la 
» caufe dè tous fes chagrins ; qu’il confent à lui donner 
» dix mille livres par année pour vivre clans un co u ven t» . 
Dans celui du 13 Janvier : « Q u ’il ne croit pas Être obligé 

» de faire de plus grands avantages à une femme qui le 

» perd de réputation ; qu’il la difpenfe de fon attachement». 

Dans celui du 1 7 ,  «qu’il lifoit (à l’arrivée du fieur Lieutenant 

» C iv il  à Vitry)le Mercure de France dans lequel étoitjriiif- 

» toire d u n e  femme qui avoit empoifonné fon mari, &  

» qu à cette occafion il s’étoit livré à quelques réflexions cha-

A  ij
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» grines, fur les malheurs que les maris font fujetsà éprou- 

» ver de la parc de leurs fem m es, &  fur fa propre fitua- 

» tion ». Dans c e lu i du 22 avril , il s’écrie : « Com m ent 

» ne pas tenir rigueur à uue femme qui deshonore fon 

» mari, qui lui fufeite une affaire dont l’éclat le met hors 

d’état d’exercer aucune fon&ion ! enfin dans celui du 18 

M a i , il répond : « qu’il perfifte dans tout ce  qu’il a déjà 

» dit, ( concernant la peniion de Madame d’A b b a d ie ,  &  fa 

» retraite dans un c o u v e n t ) ,  que le iieur Lieutenant C iv il  

» eft trop prévenu en faveur de ladite d a m e , que d’après 

» la conduite qu’elle a tenue à l’égard de lui répondant 

» tant à Pau qu’à Paris, &  les chagrins domeiUques qu’elle 
» lui a caufés, il fe croit en droit de fe tenir éloigné d’e lle ;  

» que c’efl: le feul moyen qu’il ait de rétablir parfaitement 

» fa fanté, qui n’a été altérée que par les peines &  les 

» inquiétudes qu’elle lui a caufées ».

C es  réponfesne font point l’ouvrage d’une volonté étran

gère: M . le Préiident d’Abbadie étoit feul avec le Magiftrat, 

lorfqu’il les faifoit.
Voulez-vous révoquer en doute ces plaintes modérées 

qu’ une douleur profonde arrache au plus patient &  au plus 

doux des hommes ? E cou tez du moins la Marquife du 

C o u d r a i , fa focur, qui ne peut pas vous être fuipe&e.

« T o u te s  vos peines, lui dit-elle dans fa lettre du 27 

» N o v e m b re  1 7 8 4 ,  au paiTé ,  a u  p r é l e n t  ôc a 1 a v e n ir ,  ont 

» é té ,  font ôc feront toujours les miennes par mon atta- 

» chement pour: ma famille , e t  p o u r  vou s  e n  p a r t i -

»  C U L IE R  » .

E cou tez les parens &  amis de M . le Préfident d’A bbad ie, 

notamment le fieur de Joantho ,  fon coufin germain , adi*
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s
gné par vous com m e par l u i , &  que vous n’avez fufpe&é 

Il vainement à la dernière audience, que parce qu’il vous a 

rendu juftice à l’un &  à l ’autre. Ces païens &  amis parlent 

dans leur avis des chagrins de M . le Préfident d’A b b ad ie ,  

&  des peines domeftiques auxquelles il a été en proie.

V ou s précendez prouver fon bonheur , par les lettres 

qu’il vous a écrites de Paris en 1781 ? Il eft vrai qu’il les 

com m ence toutes , en vous appellant f a  chere fem m e , 

comme vous l ’appeiliez votre, cher mari, &  qu’il les finit en 

vous aflurant de ¿’attachement ave c le q u elil  eft tantôt tout à 

vous , tantôt votre très-humble, ferviteur. Un mari bon par 

caractère, &  qui feroit heureux par fa fem m e, n’auroitil 

donc jamais d'autre nom à lui d o n n er, d’autre fentiment 

à lui offrir ?

Enfin , vous invoquez la naiiTance de vos deux enfans 

com m e une preuve du bonheur de votre mari. Cette  nai£- 

fance prouve bien que M . le Préfident d ’Abbadie eft père; 

mais elie ne prouve pss qu’il foit heureux époux.

Q u elle  circonftance choifiifez-vous pour vanter le bon

heur paiTé de M . le Préfident d’Abbadie ? C e l le  où vous 

travaillez à le rendre le plus miférable des hommes. A h  ! 
la pourfuite de fon interdiction ne peut pas être le premier 
tort que vous ayez eu envers lui. C e  n’eft que par dégrés 

qu’une femme bien née acquiert l’affreux courage d’atta

quer ouvertement l’état de fon mari, &  de b r a v e r ,comme 
vous faites depuis deux ans , la^cenfure publique,

L e  fécond tort de Madame la Préfidente d’Abbadie eft 

de s être emparée à Poitiers, le 9 Septembre 1781 , d’une 

fomme de 20,000 liv. qu’elle s’eft fait remettre clandefli-

Sccond torr.



nement par le Régiffeur de fon m ari, qui fe retiroit avec 

elle en B é a r n , fous prétexte qu’il étoit malade, &  hors 

d’état de donner quittance de cette fomme.

Ajoutons 2 13 6  liv. que Madame d’Abbadie avoit reçues 

à Paris au moment de fon d épart, com m e elle le déclare 

dans fon M ém oire imprimé au C h â te le t ,  pag. 149.

E lle  avoit donc fait au mois de Septembre 1781 une 

recette de 2 2 13 6 liv.

Jettons maintenant un c o u p - d ’œil fur la dépenfe.

M adame d’Abbadie porte d’abord en dépenfe une fomme 

de jo o o  liv. pour frais de voyage.
C e t  article ne doit pas être alloué.

M adam e d’Abbadie eit partie de Pau au mois d’août 

1 7 8 1 ,  pour venir joindre fon mari à Paris, &  pour retourner 

avec lui en Béarn. Sa belle-mère qui a approuvé ce voyage  

lui a donné yooo liv. pour l’aller &  pour le retour. Si elle 

nie la quotité de la fomme qu’elle a reçue , elle eft forcée 

de convenir du moins qu’elle a reçu fomme fuffifante pour 

les frais du voyage. C e  fait n’a pas befoin de preuve ; i l  

eft dans l’ordre naturel des chofes; il eft néceilaire ; on ne 

voyage  pas à c r é d i t , &  l’époufe d’un Magiftrat qui jouit 

de plus de 40,000 liv. de rente , n’entreprend pas une 

route de deux cents lieu es ,  fans avoir en main au moment 

de fon départ les fonds dont elle peut avoir befoin.
Il n’y a donc aucune déduûion à faire pour frais de 

v o y a g e , fu ries  22136 liv. que M adame d’Abbadie a tou

chées au mois de Septembre 1781.

D e  ion aveu , elle n’a dépofé à fon arrivée à Pau , dans 

les mains du fieur dcBeauregard qu’une fomme de i ; o o o l .  

elfe retient donc à fon profit une fomme de 7 1 3 6  liv.
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V o y o n s ce qu’eft devenu le dépôt de i jo o o  liv.

M adam e d’Abbadie convient qu’elle a touché en 1782 

3000 liv. pour la penfion que fon mari lui faifoit»

R elient 12000 liv.

L e  fieur Louftau , 1 agent de M adam e d’A b bad ie , &  fort 

correlpondant a reçu le 11 Septembre 1 7 8 2 ,  du lieur de 

Beauregard une fomme de 3000 liv. favoir i j o o l i v .  en 

argen t, &  un billet du fieur de Beauregard de pareille 

foïHme ; à qui a-t-il remis cette fom m e &  ce billet? à Ma> 

dame d'Abbadie. E lle  ne peut pas nier ce fait. Madame la Pré- 

fidente d’Abbadie mère donnoit au iieur de Beauregard des 

reçus des iommes qu’e lle to u ch o it:  elle lui adonné en 1782 

trois reçus montant à 9000 I. qui font dans les mains de M a 

dame d’A b bad ie ; elle auroit donné également un reçu des 

5000 liv. touchées par le fieur Louftau le 11 Septembre
1782 ,  fi le fieur Louftau les avoit reçues pour elle; il les 

a donc reçues ponr le compte de Madame d’Abbadie.

V o ilà  donc 13 ,13^  liv. appliquées au profit de M adame 

d’A b b a d ie , dont la maifon étoit d’ailleurs défrayée à Pau 

par fon m ari, ainfi qu’il Je déclare dans fon interrogatoire 
du j  Janvier 17 8 6. C e  n’eft donc pas un a£te d’adminiitra- 
tion qu elle a fait en 1 7 8 1 ,  lorfqu’elle s’eft emparée clan- 
deftinement à Poitiers des revenus de fon mari ; c ’eft une 

entreprife intéreffée, qu’elle ne peut pas colorer par la 

pureté de fes motifs.

L e  troificme tort de Madame d’Abbadie eft d’avoir quitté 

fon mari en Béarn pendant d ix-neuf m o is , depuis le mois, 

defeptem bre 1781  jufquesau mois ¿ ’avril 1783,
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Quatrième tort.

» Il n’y avoit pas , d it-e lle ,  de logement pour moi 

» au château de Bizanos.

S ied -il  bien à une femme de dire qu’il n’y a pas de lo 

gement pour elle , dans un Château habité par ion mari ?

Il y a au château de Bizanos un rez-de-chauifée, ôc un 

premier étage : Je rez-dechauiTée étoit occupé par Madame 

la Préfidente d’Abbadie mère ; le premier étage auroit fuffi 

pour Madame d’Abbadie, fi elle avoit été jaloufe de vivre 

avec fon mari ; mais elle aimoit mieux refter feule dans ia 
maifon de Pau. V o ilà  quel étoit fon attachement pour 
fon mari ; voilà le foin qu’elle prenoit de cette téte fi chère.

M . le Préfident d’Abbadie arrive à Paris avec le Frère 

L iflonde , dans le mois d’avril 1783. Madame fon époufe 

le fuit de près à fon infçu ; que vient-elle faire ? C ’eft 

ici fon quatrième tort.

E lle  fait vifiter fon mari le 6 mai 178? , par le fieur 

Borie fon M édecin ordinaire , &  par les fieurs Dejean &  

de M ontabourg, &  elle fait fabriquer le même jour par le 

fieur Borie un certificat , dans lequel ces Médecins at- 

te f te n t , après un demi-quart-d’heure d’examen; i°. que 

M . le Préfident d’Abbadie parle nuit &  jour , qu’il a perdu 

le fommeil &  l’appétit, &  que cet état dure plufieurs jours ; 

2°. qu’il a été fou à Pau , depuis le mois de feptembre 
1781 , jufques au mois d’avril 1783 , &  à Paris , depuis cette 
dernière époque , jufqu’au 6 mai , jour de leur vifite ; ce 
qu’ils ont appris , difent-ils, du Frère L i (fonde fon compa

gnon de voyage , ( qui leur donne à ce fujet un démenti 

fo r m e l;)  30. qu’ il ne faut pas héfiter d’employer la force 

contre M . le Préfident d’A b b a d ie , foit dans la maifon du
fieur
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Heur de Borda , foit dans une maifon publique ; ce  qu’ils 

Jaiiïsnt au choix de Madame Ton époufe.

C ’eft , a-t on dit à cette audience, Madame la Préfidente 

d’Abbadie mère qui avoit conçu le projet de faire enfer

mer fon fils : elle avoit fait confier ce  projet par le Frère  

L iifonde à M . de Cheraute , qui l ’en avoit détournée ;

M . de Cheraute l’a déclaré , &  le Frère Liifonde ne l a  

pas nié.
M . de Cheraute l a  déclaré ! O ù  efl donc cette décla

ration? Je l’ai cherchée avec la plus grande attention parmi 

les pièces de Madame laPréfidente d’Abbadie , ôc je ne l ’y 

ai pas trouvée. '

Si elle e x ifto it , elle ne prévaudroit pas fur les preuves 

réelles que Madame la Préfidente d’Abbadie mère a don

nées de fa tendreife pour fon f i ls , avec qui elle a toujours 

v é c u , &  dont elle a été la compagne fidelle jufqu’à fou 

dernier moment.
L e  Frère Liifonde ne l’a pas nié! Mais il n’a pas été 

interpellé fur ce fait ; fon filence n’en fournit donc pas 

la preuve.

N o n  ; le defir de faire enfermer M . le Préfident d’A b 

badie n’a jamais fouillé le cœur de fa mère : c ’eft fon époufe 

qui s’eft fait autorifer à exercer cette violence. Quand on 
eft capable de demander à un M édecin  une ordonnance de 
ce  g e n r e , on efl aiTûrément capable de l’exécuter.

L e  cinquième tort de Madame d’Abbadie eft de s’être cinquième ton 

fait remettre claiideftinement par le fieur O livier  , le 8 

novembre 1783 , une fomme de 36000 liv. appartenante 

à fon mari, ainfi qu’il eft établi par le com pte que le iieur

B
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O livier a rendu à M . le Préfident d’Abbadie le  10 du 

même mois.
» M a is , dit M adame d’A b b a d ic , j’ai mandé le 11 no- 

» vembre 1783 , à ma belle-mère , que fur ces 36000 l i v . ,

» j’avois déjà remis 6000 liv. à mon mari , que j’avois 
» wardé 5000 liv. pour ma dépenfe ; que j’avois converti 

» les 2$ 000 liv. reftantes en billets des fermes , pour ne 

» pas laiiTer l’argent o i f i f , &  que j’étois prête à envoyer 

» des fonds à ma belle-mère auffnôt qu’elle voudroit.

C ’eft là , en effet , la teneur d’une copie de lettre de 
Madame la Préfidente d’Abbadie, à fa belle-mère , en date 
du 11 novembre 1 7 8 3 ;  copie dont rien ne garantit la 
c o n fo rm ité  avec l’orig in al, s’il a jamais exiilé , ôt que fa 
teneur même rend plus que fufpefre.

D ’un côté , Madame d’Abbadie n’a pas^pu mander à 

fa belle-mère le 11 novembre 1783 , qu’elle avoit déjà 

remis 6000 liv. à fon m ari, puifqu’elle ne lui a remis cette 

fomme que le 13 du même m ois, fuivant la tranfa&ion du 
2 juillet 1784.

D ’un autre côté , elle n’a pas mandé à fa belle-mère par 

fa lettre du 11 novembre 1783 , qu’elle étoit prête à lui 

remettre ces fonds , puifque fa belle-mère 11e lui dit rien 

qui ait trait à une pareille offre , dans fa réponfe du 19 du 

même mois , &  quelle  &  fon fils ont au contraire , par 

leurs lettres du 8 mars 1 7 8 4 ,  preffé le fieur d’Etehegaray 
de pourluivre en Juitice la reftitution des fomines iixrées 
a Madame d’Abbadie par le fieur O livier ; ce qu’ils n’au- 
roient point f a i t , l i , dès le îx  novembre précédent, Ma
dame d’Abbi-die avx)it offert de les leur rendre.

Enfin , il a fallu compofer avec Madame d’Abbadie fur



, cette reftitution, &  lui abandonner , par la tranfa&ion' du 

2 juillet 1 7 8 4 ,  une fomme de 13000 liv . en fus de celle  

de 3600 liv. qu’elle avoit reçue pour fa psnfion en 1783 , 

ce  qui fait une fomme de 16600 liv. qu’elle a touchée 

en 1785 , quoiqu’elle n’eût aucune dépenfe à faire dans la 
maiion du fieur de Borda.

13000 liv. en 1781 , 13000 liv. en 1783 ; voilà quels 
ont été pour Madame d’Abbadie les fruits de cette admi- 
niftration officieufe qu’elle exerçoit pour fon m a r i , à fon 
infçu , &  contre fon gré.

L e  fixième tort de Madame la Préfidente d’A bbadie, 

eft d’avoir quitté fon mari pour la fécondé fo is , depuis 

le  mois de N ovem b re  1785 jufques à la fin du mois 

de D écem bre 1 7 8 4 ,  qu’il eft venu la joindre à Paris, 

&  d’être reftée dans cette C apitale, tandis qu’il étoit en 
Béarn.

E lle  a cherché une premiere excufe dans la lettre de 

fa belle mère du 19 N ovem b re  1783 , par laquelle elle 

la remercie de ce qu’elle veut bien refter auprès fieur 

de Borda.

Mais elle n’a pu recevoir cette lettre de Pau que le 26  

N o v e m b re ,  &  elle avoit laiiTé partir fon mari dè& le 1 4 ,  
avec le Frère Liflonde qui lui a mandé qu’ils étoient arrivés 
à Pau le 2 j  , avant qu’elle ait reçu la lettre de fa belle mère. 

C ’eil donc de fon propre mouvement qu’elle s’eft déter

minée à refter feule à Paris, &  non d’après la lettre de 

fa belle m ère, qui d’ailleurs ne l’en prioit pas.

E lle  a cherché une fécondé excufe dans une lettre que M . 

le Préiident d’Abbadie lui a écrite de Paris le 1 9 Mai 1 7 8 1 ,  

pour lui annoncer le projet qu’il avoit de l’attirer incef-
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famment dans cette Capitale, où elle pourroit paffer quel

que temps.
Mais il n’y a aucune liaifon entre ce  projet manqué en 

178 1 , &  le féjour que Madame d’Abbadie a fait à Paris 

pendant quatorze mois en 1783 &  en 17845 en l’abfence 

de fon mari, qu’elle a quitté volontairement ôc fans aucune 

néceiïité.

septième tort. L e  feptieme tort de Madame la Préfidente d’Abbadie 

lui a paru enfin à elle-même fi od ieux, fi révoltant, qu elle 

n’a pas même eflayé de le co lo re r ,  &  q u elle  la  laiifé 

dans toute fa noirceur. Je veux parler du certificat q u e lle  
a fait fabriquer le 5 Février 1 7 8 4 ,  par le  fieur Borie 
qui y  attefte : i°. Q u ’au mois d’avril 1 7 8 5 ,  à fon arrivée 
à Paris, M . le Préfident d’Abbadie étoit depuis deux ans 

dans un état de dém ence, (quoique ce Magiftrat eût vécu en 

Béarn,.à 200 lieues du'fieurBorie , depuis le mois de Septem

bre 1781 jufques au mois d’avril i7 8 3 .)2 °Q u ’aumois d e N c -  

vembre 17 8 3 , lors de fon départ pour P au, c ’eft-à-dire le 14 
N ovem b re  jour de fon départ, M . lePréfidentJd’Abbadie étoit 

dans un état de d ém ence, aifertiondontla fauiTeté eft démon

trée par la lettre que M . le Préfident d’Abbadie a écrite à 

fon Régifleur le 8 N ovem bre 1783 , parle compte que le 

fteur O livier  lui a rendu le 1 0 ,  par l’aiïignation qu’il a 

fait donner au fieur O livier le 11 , &  par la reconnoif- 

fance qu’il a donnée le 1 3 ,  veille de fon départ , de la 
fem m e de 6000 livres que Madame la Prcfidente d’Abbadie 

lui a fait -remettre. 3P. Enfin que la maladie de M . le  

Préfident d’Abbadie paroît être parvenue à l’incurabilité.

Q u e l trait de lumière environne dans ce moment
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Madame la Préiidente d’A b b a d ie , &  perce le voile  donc 

elle fe pare aux yeux du public?
E lle  fait déclarer fon mari incurable, à P a ris , trois 

mois après fon départ pour Pau.
E lle  le fait déclarer incurable par un M é d é c in ,  qui,, 

fuivant la lettre qu’elle a écrite à fa belle-mere , le 2 $ 
O & o b re  1 7 8 3 ,  quinze jours avant le départ de M . le 

Préiident d’Abbadie pour P au , avoit promis fa guérifon 

' totale.

V o tre  mari fou incurable! Q u e l befoin aviez-vous de 

cette atteftation , le 6 Février 17 8 4 , un an avant que 

vous a y e z . pourfuivi fon interdidion? Q u o i !  votre fang 

ne s’eft point glacé à la vue de ce préfage finiftre ; vous 

n’avez pasrepouÎTé la main qui v o u s l ’offroit ; vous le gardez 

depuis trois ans; vous le faites circuler danstouslesTribunaux 

où vous traduifez votre m ari, &  quand deux Médécins qui • 

l ’ont vifité récemment pendant foixante-huit jo u rs , atteftent 
à la juftice fous la foi du fe rm en t, [que fon état habi

tuel eft un état de raifon , tel qu’il fe manifefte dans fes 

interrogatoires, vous les a cc u fez ,  l’un de complaifance, 

l ’autre d’impofture; vous rejettez avec horreur une vérité 

confolante, pour vous repaître d’une illufion qui devroic 
vous défefpérer ; tous ceux qui voyent votre inari , 
étrangers , parens , amis , M agiftrats, tous le trouvent 

raifonnable 5 &  vous qui ne l ’avez pas vu depuis deux 

ans, vous fon époufe , vous vous obftinez à dire qu’il 

eft infenfé ; vous démentez la notoriété p u b liq u e , vous 

méconnoiifez l’évidence même ! A h  ! ne cherchez plus 

d exeufe  à votre aveu glem en t;  jamais l ’efprit humain 
ne fuit ainfi la lumière , que quand il a le cœur pour 
guide.1
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L e  huitième tort de M adame la Préfidente d’A b bad ie , 
Huit ième tort .  ^  d>avoir attifé fon mari dans cette C apitale, au mois

de D écem bre 1784, fou s prétexte, comme elle le lui difoit 

dans fa lettre du 8 N ovem bre précédent, que fes affaires' 
e x ig e o ie n t  fa p réfen ce , pour le faire interdire à P a u ,  fans 

qu’il pût fe défendre; de l’avoir tenu en chartre privée 

depuis le Mars 17 8 j  au fo ir ,  jufqu’au lendemain 

onze heures du m atin, pour l ’empêcher de fe pourvoir 

contre l’interdi&ion provifoire dont il avoit été frappé 

le 3 du même m ois, &  de l’avoir privé des fecours né- 
ceifaires contre une colique violente , dont il a été atteint 

la nuit du 25 au 26 Mars.
Madame la Préfidente d’Abbadie convient qu’elle s’eil 

emparée des clefs de l’h ô t e l , le 2$ Mars au fo ir ,  pour 

la première fois , &  q u elle  a par conféquent tenu

•  fon mari en chartre privée , pour l’empêcher de partir 

le lendemain pour fes terres de Poitou : mais elle nie 

qu’il ait eu la colique dans la nuit du 25 au 26 Mars 

&  elle a pour garant de fa dénégation le Cocher D oucet.

C e  Cocher peut bien attefter qu’il n’a eu lui-même 

aucun mal la nuit du 2 j  au 26 Mars 1785* , 6c que s’il 

avoit fouffert comme fon maître, il auroit reçu tous les 

fecours qui lui auroient été néceffaires; mais fon témoi

gnage purement négatif ne détruit point le fait pofitif &  

prouvé que M . le Préfident d’Abbadie s’eft plaint d’une 
colique violente la nuit du z<; au 2.6 Mars 178J , fans 
qu il ait pu recevoir les fecours du dehors qu’il demandoit; 
&  fi c ’eft une trahifon de la part de fon épo ufe, de 

l ’avoir attiré de Pau à Paris, pour le faire interdire à 

- Pau à fon infçu, fans aucune inftrudion, c ’eft un attentat
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de l’avoir tenu en charte privée , dans une circonftance 

où il avoit tant de befoin d’être libre pour fe défendre, 

&  une cruauté de lui avoir refufé au milieu des douleurs 

les plus aiguës, des fecours que la pitié prodigueroit en 

pareil cas au dernier des hommes.

Enfin , le neuvième tort de M adame la Préfidente 

d’A b bad ie , eft d avoir  laiifé infpirer à fes enfans la crainte 

&  le mépris de leur p ère ,  6c de les avoir rendus témoins 

des follicitations qu’elle fait pour fon. interdi£Hon.

V o u s  vous rappeliez, M eilleurs, cette fcène qui s'eft 

paifée dans la maifon du fieur de B o r d a , lorfque M . le 

Préfident d’Abbadie eft allé en perfonne réclamer fes 

enfans, accompagné de deux N otaires, de M e.B ourgeon 

fon Procureur au C h âte let,  &  du Chevalier de Saiutray. 

I l  a trouvé fes enfans dans le fallon ; à peine lui ont-ils 

laiifé le loifir de leur donner un premier figne d’amitié. 
L e  nommé Tiercclin , laquais de Madame la Préfidente 
'd’Abbadie, eft venu lui arracher l’un qui s’eft enfui dans le 

jardin ; l ’autre s’eû réfugié dans les bras du Chevalier de 

Saintray qu’il ne connoiifoit |a s ,  &  à qui il ne ceifoit de 

dire d’une voix  tremblante : » M . le Chevalier em p ê ch ez , 

» je vous prie, que papa ne nous amene ; papa n’eft 
» point le maître , c ’eft maman qui eft maîtreife de 
» tout ».

; M ère  aveugle ! vous fouffrez |que vos enfans n’ayent de 

la confiance qu’en vous , &  ne connoiiisnt d’autre 

autorité que la votre! donnez leur donc de meilleures 

leçons ,  ôc infpirez-leur des fentimens qu’ils puiflent 
avouer.

L i t e s - le u r  qu’ils dépendent principalement de leur

Neuvième tort.



» p ir e ,  que vous d é p e n d e z  vous-même de votre m ari, &

« quevous avez tous trois le même maître».
Dites leur que vous devez à votre mariage l’aifance 

dont vous jo u iffez, que toutes leurs efpérances font du 

côté de leur père, &  qu’ils ont droit de tout attendre 

de fa tendreffe &  de fa bonté.
L ifez  leur l'interrogatoire du 13 Janvier 178 6 ,  où il 

dit : « que vous devez être perfuadée qu’il n’a pas moins 

» d’attachement que vous pour vos enfans ».

L ifez leur l’interrogatoire du 17 du même m ois, ou il 
dit : « qu’il facrifieroit fa fortune &  mêfne fa vie , s’il le 
» falloir, p o u r  les perfonnes qui lui appartiennent ».

L ifez  leur l’interrogatoire du 22 A vril fuivant, où il 

d i t , « qu’en follicitant la caifation des arrêts du Parlement 

» de P a u , il avoit annoncé aux Magiilrats du C o n fc i l , que 

» fon intention étoitde faire emploi des fommes inobiliaires 

» provenantes de la fucceffion du fieur de B o rd a , qu’il 

’ perfifte dans cette réfolution , pour le bien de [es enfans f 
&  qu’il demande atle de fes offres de faire cet emploi.

N ’affe&ez plus d’aifocier vos enfans à vos follicitations, 

comme s’ils étoient intéreifés à demander avec vous 

l’interdi&ion de leur père.

Conduifez-les plutôt aux portes de la Baftille, &  dites 

leur: mes enfans, voici la prifon où votre père fut enferm é, 

martyr de fon zèle pour les L o ix  dont il eft le Miniftre. 
Souvenez-vous , lorfque vous ferez élevés à ce faint 

Miniftere, de le prendre pour votre m o d èle ,  &  de fervir 
comme lui le R o i  &  la Patrie.

Montrez-leur 1 arrêt du 21 Juin 1 7 7 6 ,  &  dites-leur : rrres 

enfans ? voici le titre le  plus précieux pour votre p è r e , la

récompenfe
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récompenfe honorable de fes longs facrifices, l’arrêt de la 

Cour des Pairs qui l’a reçu parmi fes mem bres, en confi- 

dération de la nature des fervices que lui avoienu infpirês 

depuis d ix  ans fo n  ^èle & fon attachement .au bien du 

fervice du R oi f & à l'honneur de la Magïjlrature '.

CeiTez de les entretenir des prétendues folies de leur 
père ; entretenez-les de fes vertus &  de ion amour pour 

eux ; diiïipez une prévention funeite qui aveugle leurs 

efprits, &  qui flétrit leurs cœurs : dites-leur la vérité , &  

laiflez agir la nature.

Vous connoiiTez , M eilleurs, les torts de Madame d’Ab- 

badie ; ils font gra ves , ils font multipliés ; permettez que 

je vous le demande maintenant ; ne trembleriez-vous pas 

de la nommer curatrice de fon mari, s’il pouvoit être in

terdit, &  vous repoferiez-vous du foin de la perfonne &  
dg la io rtu n e  de M . le Préfident d’A bbadie, fur une femme 

qui n’a fçu refpe£ter jufqu’au préfent ni l’u n e , ni l’autre ?

Mais M . le Préfident d’Abbadie n’a pas à craindre un 

événement auili malheureux, puifqu’il jouit de fa raifon. 

C ’eft le fecondi point de la ca u fe , le point le plus eifen- 

t ie l ,  &  qui demande le plus d’attention.
L es parties pofent ici deux propofitions contraires.
Madame la Préfidente d’Abbadie foutient &  entreprend 

de prouver que fon mari e f t , depuis 1 7 8 1 ,  dans un état 

de démence.
M . le Préfident d’Abbadie foutient &  prouve qu’il 

eft dans un état de raifon.

Ecartons d’abord les preuves de l’état de démence.

N ou s retracerons enfuité fous un point de vue très- 

fimple les preuves de l’état a&uel &  habituel de raifon.
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Madame d’A lb a d ie  invoque trois preuves, pour établir 

que fon rr.ari a été infenfé en 1781.  ,
L a  première coniifte dans les deux lettres qu’il a écrites 

les 18 Juillet &  16 Août 1781.

Mai? ces deux lettres ne prouvent que deux momens 

d’abfence qu’il a e u s , lorfqu’il les a écrites. Elles ne font 

point concluantes pour fon état Habituel, même en 1781» 

elles le font encore bien moins pour fon état actue.1 &  

habituel qui eft l’état fur lequel la Cour doit prononcer.

La fécondé preuve eft la lettre que le fieur dOlhaiTarry 
a écrite à Madame d’Abbadie, le 30 Juillet 1781.

Mais cette lettre ne parle que de mélancolie & de dïjlrac- 
tïons. ]Un état de mélancolie n’eft pas un état de dém ence, 
&  des diftra£lions ne font point l’éclipfe de la raiion.

-La troifième preuve eft le certificat où le fieur T o n n e t ,  

RégiiTeur des Terres du P oitou, répète ce que Madame 

d’Abbadie lui a dit à Poitiers, le 9 Septembre 1 7 8 1 ,  de 
l’état de fon mari, pour colorer à fes yeux la précaution 

qu’elle prenoit de le voir en fecret, de le faire cacher 

dans la ruelle, de peur que M . d’Abbadie ne fu rv în t, 8c 

de toucher vingt mille livres à fon infçu ; mais le fieur 

T on n et n’eft dans cette partie de fon certificat que, l’écho 

de Madame d’Abbadie , qui eft fans contredit le témoin

le plus fufpe£t &  le moins digne de foi fur l’état de fon 
mari.

Madame d’Abbadie ne prouve donc pour l’année 1 7 8 1 ,  
que deux momens d’abfence qui ne forment pas un état 

habituel ; &  la preuve que M . le Préfident d’Abbadie 

néto it  pas en démence en 1781 , c’eft fa correfpondance 

de 1781 avec fon époufe, &  la précaution q uelle  a prife
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à Poitiers de fe dérober à fes regards, quoiqu’il fût ma

la d e ,  pour percevoir fes revenus.

E lle  invoque trois preuves, pour établir que fon mari a 

été infenfé en 1782.

L a  première eft une lettre que le (leur de Montbadon» 

fon frère , a reçue de Madame la Préfidente d’A b b a d ie , 
m è r e ,  en date du 30 Décem bre 1782.

Mais la mère dit feulement dans cette lettre que fon 
fils diftrait par d’autres objets, n’a pas répondu à la de

mande que le fieur de Montbadon lui faifoit de fa pro

curation pour procéder à un nouveau partage des biens de 

la fucceffion de feu M . de M ontb ad on, père. E lle  ne dit 

pas que fon fils étoit en démence , le 30 D écem bre 1782; 

&  fi M . le Préfident d’Abbadie a refufé fa procuration 
pour procéder à un nouveau partage, c ’eil parce qu’il ne 

vouloit point plaider contre fa b elle-m ère , &  qu’il lui 

avoit déjà déclaré à elle-m êm e, comme il le d i t  dans fon 
interrogatoire du 13 Janvier 1 7 8 5 ,  qu’il s’en rapporte- 

roit aux arrangemens qu’elle feroit dans fa famille : Exem ple 

d’honnêteté &  de confiance refpetlueufe que les enfans 

de Madame de Montbadon auroient dû imiter.

L a  fécondé preuve de la prétendue démence de M* 
d’Abbadie en 1782 , eft le certificat que M adame d’Ab~ 
badie a fait fabriquer à Paris, par le fieur B o rie ,  le 6 

M ai 1783.
Mais fi ce certificat porte que les M édecins ont appris 

du Frère Liffonde que M . le Préfident d’Abbadie a été en 

démence à P a u ,  en 17 8 2 ,1 e  Frère Liffonde leur donne 
lui-même à ce  fujet un démenti formel.

L a  troifième preuve eft l’enquête faite à Pau en 178$.
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Je la connois enfin cette enquête : on l’a citée comme 
contenant la preuve de deux faits principaux qui font ; 

i° . que M . le Préfident d’Abbadie avoit fait acheter des 

o ie s , pour leur apprendre l’alphabet. u°. Q u  il avoit fait 

acheter des chevres, pour les atteller a fa voiture. E h  

b ie n ,  de 58 témoins qui ont été entendus a P au , aucun 

ne dépofe de ces faits controuvés , comme témoin ocu

laire. Les domeftiques de M . le Préfident d’Abbadie , qui 

feuls auraient été à portée d’en avoir connoiifance , n en 
difent pas un feul mot. T ro is  ou quatre étrangers qui en 
parlent, n’en parlent que comme témoins d’oui-dire, &  
ne nomment pas le témoin principal dont ils font l’échç. 
Q u e l eft donc ce témoin invifible qui a parlé par l’organe 
des témoins d’oui-dire ? Faut-il le demander? C ’eft celle 

qui les avoit fait aiïigner ; c ’eft Madame d’Abbadie.

L ’enquête de Pau n’eft point concluante par elle-même. 

Elle  a été d’ailleurs annullée, &  ne peut par çonféquent 

faire foi en Juftice.

Madame d’Abbadie ne prouve donc pas que fon mâri 

ait été en démence en 1782 ; &  la preuve qu’il n’y étoit 

pas, c’eft fa correfpondance en 1 7 8 2 ,  avec fes paretis , 

fes amis &  fes gens d’affaires.

Elle  invoque trois preuves , pour établir que fon mari 

a été en démence en 1783.
La première eft le certificat du 6 M ai de la même 

année.

M ais ce certificat ne prouve même pas que M . le Pré

fident d’Abbadie ait effuyé dans la journée du 6 M ai 

1 7 8 3 ,  un accident critique. Il eft démontré faux dans la 

partie, où le certificateur dit qu’il parle d’après le Frère
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LiiTonde : il eil donc plus que fufpett dans la partie où 

le cercificateur dit d’après lui-même que M . le Préfident 

d’Abbadie ¿toit le 6 M ai 1783 dans un état de démence. 

Si le fieur Borie en a im pofé, quand il a dit que le Frère 

LiiTonde lui avoit attedé la prétendue démence de M . 

le Préfident d’Abbadie à Pau en 17 8 2 , qui peut s’aiïurer 

qu’il n’en impofe pas égalem ent, quand il attefte fa pré- 
tendue-démence dans la journée du 6 M ai 1783 ? D ’ail

leurs ce n’eft pas l’accident du 6 ?vïai 1783 , q U’iI faut 

juger , c ’eft l’état aftuel ôc habituel de M. le Préfident 

d’Abbadie.

L a  fécondé preuve de la prétendue démence de M . le 

Préfident d’Abbadie en 1783 , eft la lettre de Madame 
la Préfiden te d’Abbadie , m ère , à fa bru, en date du ip  N o 

vembre d elà  même année, par laquelle elle promet de faire 

continuer à fon fils, lorfqu’il fera à P a u , le traitement par 
l ’éle£tricité.

Mais ce traitement convient aux maladies nerveufes , 

bien plus qu’à la démence. Madame d’Abbadie , m ère, n’a 

donc pas reconnu la prétendue démence de fon fils , quand 

elle a annoncé à à fa bru, qu’elle luiferoit continuer ce  

remède. Elle  ne l’a pas reconnue non plus dans d’autres 
lettres qu’elle a écrites à fa bru. E t comment pourroit-on 
foupçonner qu’elle regardoit fon fils comme infenfé en

i 7 83 î qi,and on voit que par fon teftament du 10 Février 

de la même année, elle le charge de foins qui ne convien

nent qu a un homme raifonnable.

L a  troifième preuve eft la lettre du frère LiiTonde à 

Madame d’A b b a d ie ,  du mois de N ovem bre 1 7 8 3 ,  où 

il lui rend compte du voyage de fon mari , qui é to it ,



dit i l , diftrait &  g a i,  &  qui chantoit fans être prié; mais 

on peut être diftrait &  gai fans être en démence; &  fi 
M. le Préfident d’Abbadie chantoit fans en être p r ié ,c ’eft 

qu’il ne chante que pour fon plaifir, ôc qu’il n’eft pas un 

de ces hommes qu’on prie de chanter pour le plaifir des 

autres.
M adame d A ’bbad’te ne prouve donc pas que fon mari 

ait été en démence en 1783.

E t la preuve qu’il n’y étoit pas, c ’eft fa correfpcndance 

de 1783 , c ’eil la précaution que Madame d’Abbadie a 
prife de recommander le fecret pour lui, au R égifleu r, quand 
elle lui a fait demander l’état de fa caifle , par une lettre 
du fieur O livier , du 2 Juin 1783 ; c ’eil le compte que 
le  fieur Olivier lui a rendu le 10 N ovem bre 1783 ; c’eft 
le refus qu’il a fait d’allouer en dépenfe 36,000 liv. que 

ce caiffier avoit livrées à Madame d’A bbadie, le 8 du 

même mois ; c ’eft enfin le foin qu’elle a eu elle-même de 

retirer une reconnoiflance de l u i , du léger à - compte 

qu’elle lui a remis, le 13 N ovem bre 1 7 8 3 ,  la veille de 

fon départ pour Pau , ainfi qu’il eit dit dans la tranfa&ion 

du 2 Juillet 1784.

Madame d’Abbadie invoque deux fortes de p reu ves, 

pour établir que fon mari a été infenfé à Pau en 1784.

L a  première eft une colle£tion immenfe de lettres qu’elle 

a reçues en 1784 , principalement du fieur Louftau, fon 
a g e n t , &  de la dame Detchegorry , fa confidente , la 
femme dd ce  Procureur de Pau qui avoit aiTifté à Poitiers 
en 1781 , à la recette myftérieufe de 20,000 l i v . ,  &  que 

M. le Préfident d’Abbadie loge gratuitement dans fon 
h ô tel, depuis plus de vingt ans.
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Mais plus ces lettres font multipliées, plus elles font 

Îufpe&es. O n  n’accable pas une femme pendant une année 

entière, de nouvelles facheufes fur l’état de fon mari, qu’au- 

tant* qu’elle le veut bien, &  qu’elle le demande elle-même.

D ’ailleurs des lettres niiilives ne font point foi contre un 

tiers; c ’eft une maxime fa crée , &  qui ne fera point mé

connue pour la première fo is ,  en matière d’état, au pré
judice de M . le Préfident d’Abbadie.

L a  fécondé preuve de la prétendue démence de M . le  

Préfident d’Abbadie en 1 7 8 4 ,  eft l ’enquête faite à Pau en 

1787.

Mais cette enquête où les témoins ne dépofent que d’oui- 

dires fur les faits principaux, a été annullée d’ailleurs par 

le  même jugement auquel M . le Préfident d’Abbadie d o it ,  

Meilleurs , le bonheur de vous avoir pour Juges , &  une 

enquête nulle ne fauroit opérer la moindre convi&ion ; 
quod nullum efl nullum producit effeclum.

Madame d’Abbadie ne prouve donc pas que fon mari 

ait été en démence en 1784.

E t la preuve qu’il n’y étoit pas, c ’eft fa correfpondance 

de 1 7 8 4 ,  avec fon époufe, fa foeur, M e Hutteau, alors 
fon confeil &  fon am i; M . de Cheraute, le fieur Louftau, 
avec tous ceux qui faifoient les préparatifs fecrets de 
fon interdi&ion.

Madame d’Abbadie invoque fix preuves pour établir que 

fon mari étoit en détrtence en 1785.

La  première eft la procuration fous feîng-privé donnée 
par M . le Préfident d’Abbadie au fieur d’Etchégarai, le 

30 Décem bre 1784 , que Madame d’Abbadie regarde 

comme une preuve que fon mari étoit dans un état de
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démence qui ne lui permettent pas de la donner pardevant 

Notaire.
Mais qui fouferit une procuration donnée fous feing-privé 

peut en foufcrire une donnée pardevant Notaire. C e  neft 
p a s  l a  prétendue démence de M . le Préfident d’A bbadie, 

c ’eft la fatigue de fon voyage qui l’a empêché de fe 

tranfporter chez un Notaire le 30 Décem bre 1784 , le 

lendemain de fon arrivée à Paris.
_La fécondé preuve de fa prétendue démence en 1785' > 

eft le dire de fon Procureur à la vacation du 26 Janvier de 

la môme année.
• L e  Procureur de M . le Préfident d’Abbadie , a bien dit 
â cette vacation , q u il  étoit malade dans fon lit; mais il n’a 

pas dit qu’il étoit en démence.
L a  troifième preuve eft la requête donnée au Parlement 

de P au, par M . le Préfident d’Abbadie le 8 avril 17 8 ;   ̂

à fin d’oppofition à l ’arrêt du 3 Mars précédent qui l’avoit 

interdit par provifion comme infenfé.
J1 feroit bien étrange qu’une requête dont le but étoit de 

faire juger en 178 j  que M . le Préfident d’Abbadie n’étoit 

pas infenfé, contint l’aveu qu’il étoit infenié. Audi n’y 

trouve-t-on pas un pareil aveu. O n  y  dit bien que M . le 

Préfident d’Abbadie a éprouvé autrefois des crifes fâcheufes; 

mais on n’y dit pas que ces crifes étoient des accès de folie.
L a  quatrième preuve eft l’aveu de M . le Préfident 

d’Abbadie , dans fon interrogatoire du 29 D écem bre 

1 7 8 ; .
C e  Magiftrat a avoué dans cet interrogatoire , qu’il 

a v o ite u  en 17 8 ;  , pendant fon féjour dans la niaifon de 

gaint-Vi& or P deux accès d'une maladie de nerfs, dont il avoit
tu
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eu précédemment quelques attaques , & qui avoient duré deux 

ou trois jours chacun ; mais loin qu’il ait reconnu que 

c ’étoient des accès de folie , il dit au contraire dans le 

même interrogatoire , « qu’il a cru jouir dans ces accès 

» de fa préfence d ’efprit, que quand les accès fe font paf» 

» fés, il s’efi: rappel’é ce qu’il avoit, dit ôc fait pendant 

» ces a c c è s , &  qu’il a jugé raifonnable tout ce qu’il s’eit 

» rappellé, comme il en avoit jugd pendant l’accès mêm e; 
» mais que ce qui le raiTure le p lu s ,  c ’efl; le témoignage de 

» fon M é d e c in , qui lui a dit que pendant les accès m êm es, 

» il lui avoit répondu exactement à toutes les' queftion*

qu’il lui avoit faites ».

L ’aveu de M . le Préfident d’Abbadie efi: indivifible , &  

puifqu’on veut le convaincre par lui-même qu’il a eu deux 

accès pendant cinq mois qu’il a paifés dans la maifon de 

Saint-Victor, il faut qu’on convienne avec lui que c ’éroient 

deux accès d'une maladie de nerfs qui avoient duré deux ou 

trois jo u rs , &  qui ne lui avoient point fait perdre l’ufage 
de la raifon.

L a  cinquième preuve eft le. dire que le fieur P hilip , 

M édecin  , a fait en l’hôtel du fieur Lieutenant-Civil , le 

ap Septembre 178^.

Mais[ le fieur Philip a déclaré formellement dans ce dire 
que ce qu’on appelle accès de démence dans la perfonne 
d e M .le  Préfident d’Abbodie, n’eft qu’une maladie nerveufe, 

curable de fa nature, déjà diminuée par l’ufagè des rem è

des qu’il lui a indiqués , &: qui ne lui fait point perdre la 

raifon.

Enfin la fixième preuve d e là  prétendue démence d e M .  

le  Préfident d’Abbadie, en 1 7 8 ^ ,  eft la correfpondance du
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Cocher P o u c e t  avec M adame la P r é s e n t e  d’Abbadie. _ 
O n  voit en effet dix-fept lettres du Coch er D o u c e t , qui

accufe la réception de celles que Madame la P r u d e n te  
d’Abbadie lui a fait l’honneur de lui écrire , qui lui con- 

fe ille ,  dans une datée du 22 avril 178s1 , d’enfermer 
l’A bbé d’Etchegarai dans une chambre, s’il va dans la mai- 

fon du fieur de B o rd a , qui lui rend compte dans une 

autre , d’un Mémoire imprimé qu’il a vu chez m o i , Jorf- 

qu’il y a accompagné fon maître, &  qui, dans la plupart, 

lui donne des nouvelles telles qu’elle les defiroit, fur l'état 

de ;M. le Préfident d’Abbadie.
Mais la correfpondance de Madame la Préfidente d’A b 

badie avec le Cocher D o u c e t , ce faux délateur de fon 
maître , chatte par lu i,  &: indécemment accueilli par elle 

ne prouve que les machinations de l’une &  la lâche perfi

die de l’autre. La bienféance, l’honnêteté, la confiance 

néceffaire des maîtres pour ceux, qui les ferven t, le repos 

des fam ^les, la fureté du Magiltrat comme celle du fimple 

C ito y e n ,  dans l ’azyle facré qu’ils habitent, tout crie ven 

geance contre cette correfpondance fcandaleufe , 6c la 

dévoue à la haine publiqus.

Madame d’Abbadie ne prouve pas que fon mari ait été 

en démence en 1785’ , &  la preuve qu’il n’y étoit p a s , ce 

font les deux certificats des fieurs D e je a n , de Monta- 

b o u r g , D a r c e t , Philip ôc M athey* M é d e c in s ,  donnés 
les j  &  iç  Juillet 1785;,- après plufieurs vifites ; ce font 
les deux certificats du fieur P h ilip ,  des 14 mai &  14 

juillet 1 7 8 ; ;  ce font les démarches continuelles que M . 

le  Préfident d’Abbadie a faites en 1 7 8 5 ,  tantôt auprès 

des Magiftrats du C o n fe i l , pour folliciter la caifation des
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arrêts du Parlement de Pau; tantôt auprès du fîeur L ieu te . 

nant C iv i l ,  pour faire com m encer la procédure que le Con- 

feil lui avoit ren voyée, en calTant tout ce qui avoit été fait 

à Pau ; tantôt auprès de fes Confeils pour régler avec eux 

la marche de cette- procédure.

Ajoutons à toutes ces preuves de l'état de raifon de 

M . le Président dAbbadie  dans les années antérieures 'à 
cette conteftation, le fuffrage de fa mère &  de fon oncle 
qui jufqu a leur décès arrivé vers la fin de l’année 1 7 8 4 ,  

ont perfévéré dans la confiance qu'ils lui avoient accordée, 

en le chargeant de l’exécution de leurs teftamens , 6c le 

témoignage de vingt-fix parens &  amis q u i , au mois de 

feptembre 178)*, ont rendu juftice dans leur a v is ,  à fa 

fageife &  à fa bonne adminiftration. C e t  avis eft plus jufte &  

plus légal que celui donné à Pau le 2 mars 17 8 ^ , par 

trois amis de Madame d’A b b a d ie , ôc par cinq parens &  
alliés éloignés de fon mari , dont deux font en contradic

tion avec eux-m êm es, &  dont un demande pardon à M . le 

Préfient d’Abbadie de la foiblefie qu’il a eue de fe laiiTer 

f é d u i r e , & d e  voter fon interdiction contre le cri de fa 

confcience. Il eft plus jufte &  plus légal que celui donné 

au Cliâteletpar des parens , des alliés 8c des amis de Madame 
d ’Abbadie , que leur qualité rendoit fufpe& s, que les O r 
donnances du fieur Lieutenant-Civil ne permettoient pas 

d’appeller, &  plus digne de foi que la déclaration du C o 

cher D o u c e t ,  q u ia  eu l’audace d’aller figurer avec deux 

autres valets, dont un aux gages de M adame d’A bbadie  

dans raiTemblée des foi - difans parens &  amis de fon 
maître.

L e  défenfeur de Madame d’Abbadie invoque fans ceiïe

D ij
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ïarrêtd u  Parlement d e P a u ,  du 3 mars 1 7 8 ? ,  qui prononce: 

rinterdiûion provifoire de M . le Préiident d A b b a d ie ,,  

comme un témoignage de fa demence.
Si je dis que cet arrêt a été c a f lé , il s’efforce de le  

juftifier, &  il dit qu’il l’a rétabli.
Si je dis que le Parlement de Pau n’a jamais interdit 

par provifion,. fur un iimple avis de parens , un homme 

accufé de démence , il dit que la Jurifprudenca de cette 

Cour eft d’interdire ainfi pour caufe de démence , &  il cite 
dix-fept arrêts qui ont interdit par provifion des pères de 
famille accufés non de dém ence, mais de prodigalité, dont 
les. diiTipations devoient Être nécefTairement établies par 

des a £ t e s d o n t  la ruinei auroit pu être confommée dans 

vingt-quatre h eures, &  dont l’interdi&ion provifoire n’a 

pas été par conféquent prononcée comme celle de M . le 

Préfident d’A bbad ie, fans connoiifance de ca u fe ,  &  fans 

une nécefïlté apparente.

Si je dis qu’un Bédeau de l’Univerfité de P au , nommé 

Cataly,, accufé de démence en 1 7 8 j  , a échappé à Tinter- 
dittion provifoire, malgré l’avis de fes parens, qui porte v 

que fon état d’infirmité ne lui permet pas d’adminiftrer 

fes biens, &  que l ’adminiflration doit en être déférée au 

fieur Cataly C u ré ,  il répond que Cataly n’avoit aucuns, 

b ie n s , &  que fa famille ne. s’occupoit que des moyens, 

de pourvoir à fa fubfiftance.
Si je dis que les M édécins qui ont vifité Cataly en 

exécution d’un arrêt du Parlement, de P a u , ont rapporté,

» qu’il étoit dans un état d’afïaiffement qui prodtiifoit une. ' 

» diminution &  une difficulté de jugement qui le rendoit 

» impropre à foutenir fes- idées, » il perfifte à dire qu’il
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ne s’agiiToit point de l’état moral de C ata ly , &  qu’il s’agif- 

foit'uniquement de lui donner du pain.
A u  refte, la procédure relative à ce Bedeau d e l ’Univerfité 

eft fous les yeux de M . l ’Avocat-Général. C e  Magiilrat verra 

ii j’ai bien ou mal lu, &  aura la bonté de le dire.

Je me fuis plaint contre M adam e d’Abbadie de Tinter- 

di&ion provifoire de Ton mari ; c ’étoit le droit ôc le devoir 
de mon rriiniftère : maïs en parlant de l’arrêt du Parlement 

de Pau , qui l a  p ro n o n cée , je n’ai pointbleiTd le refpeft du 

à cette C o u r ,  comme on a voulu le faire entendre. J ’ai 

l ’honneur d’être connu des anciens Magiftrats du Parlement 

de Pau , fous les yeux defquels j’ai c o m m e n c é , il y a 

vingt-quatre ans , l’exercice de ma profeflion. Ils fçavent 

fi je leur fus dévoué ôc fidèle , &  je crois leur prouver que 

je le fuis encore , en défendant un de leurs chefs , celui 

qui dans des temps orageux fe montra à leur tête , &  
fçut faire avec eux le facrifice de fon état ôc de fa liberté-

N ous voici arrivés à l’année 1786 , fans que nous ayons 

trouvé dans le cours des années antérieures des preuves de 

la prétendue démence de M . le Préfident d’Abbadie. N ou s 

y  avons trouvé , au contraire, des preuves multipliées de 

fon état deraifon. Les cinq premiers mois de l’année 1 7 8 6 ,  
eoniacrés à l’examen de fa perfonne , vont fournir le com 
plément de ces preuves 3 £c mettre le dernier fceau à fon 

état.
C ette  procédure a été affez longue pour fixer l’état habi

tuel de M . le Préfident d’A b b a d ie , &  affez rigoureufe pour 

qu’aucun fymptôme de fon état n’ait échappé aux regards 
,de la Juftice.

Madame 4’Abbadie a fait diverfes defcriptions de l’état
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de fon mari : voici comment elle s’exprimoit nu Parlement 

de P a u ,  dans fa R eq u ête  du i8 février 1 7 8 ;  , qui eft la 

Requête introduclive de linftance.
3) L a  maladie de' M . le Préfident d’Abbadie , difoit-elle , 

» conlifte dans uns privation totale des facultés intellec- 

» tuelles , qui. femble être atïujettie à un cours périodique 

» pendant des accès qui durent huit à dix jours : . . .  à ces 

» accès fuccede une efpèce de cslme apparent, qui fubfifte 

» à-peu-près pendant le même tem ps,&  dans.ce calme même 
» l’efprit ne reprend qu’imparfaitement une efpèce d’ailiette 
» qui ne lui b iffe  que la faculté de réunir quelques idées.

» L a  vie de. M . le Prélident d’Abbadie eft partagée, 

» ajoutoit-on, entre celle d’un homme en démence, &  celle 

» d’un homme qui conferve à peine les lumières de l’en- 

» fan ce ».

C e  langage étoit bon à Pau , où Madame d’Abbadie 

vouloit faire interdire fon mari a b fen t, fans inftruûion 

préalable, fans connoiiiance de caufe.
Mais à P aris , depuis que la procédure du Châtelet a 

fixé le véritable état de M . le Préfident d’Abbadie , il 

n’étoit plus poiTible de divifer fa vie en deux révolutions 

de huit à dix jours chacune , dont l’une le plonge dans 

les ténèbres de la f o l i e , &  dont l’autre lui rend à peine 

les lumières de l’enfance. O n  a imaginé un nouveau fyf- 

tême , auquel on a cru pouvoir donner un peu plus de 
v.raifemblance : on a plaidé que tous les i£  , 18 &  20 
jours, M . le Préfident d’Abbadie eft fujet à des accès de 

folie qui durent 4 ,  8 ,  10 &  12 jours.

J e  n’ai befoin., pour renverfer ce fyflême , que de fuivre 

rapidement l’ordre chronologique des aôes qui compofent



J ' t $
la procédure du C h âte ie t;  je démontrerai, par ce  m o y e n /  

r°. que M . le Préfident d’Abbadie n’eft point malade tous 

les i y , iS  &  20 jours; a 0. qu’il n’eit point malade pen

dant 4 , 3 , i o  &  i2  jours'; 3°. que fa maladie n’eft point 

là démence.

Pour mettre plus de clarté dans l ’ôr'dre chronologique 

de cette procédure, je la diviferai en deux époques; l’une 
depuis le 29 Décem bre 178J , jour du premier interroga

to ire , jufques ali 3 Mars 1786 , jour de la première viiite des 

Médecins ; l ’autre depuis le 3 Mars jufqu’au 18 M a i , jour 

du dernier interrogatoire.

L e  29 D écem bre 17%$',  premier interrogatoire o ù M .  le Première époque. 

Préfident d’Abbadie développe la raifon la plus faine ôc 

la plus entière.

( L e  f  Janvier 1 7 8 5 ,  deuxième interrogatoire exempt 
de critique , quoique , d’après une R equête de Madame 
d’Abbadie du 2 du même m o is , fon mari dut être le j  

dans un accès de folie.

L es  i? 6c / 2 du même m o is , M . le Préfident d’Abbadie 

comparoît en l ’hôtel du M a g iü ra t , &  demande à être 
interrogé.O

Il eft interrogé l e  13 pour la troifième fois;, &  répond 
avec la plus grande jufteiTe.

L e  1 7 ,  jour défigné com m e un jour de démence , il 

donne dans un quatrième interrogatoire des preuves fen* 
fibles de fa raifon.

L e  2 1 ,  jour indiqué par le M agiftrat, cinquième- inter~ 
rogatoire auiïi fain que les précédens.

2 S > fixième interrogatoire également b o n , dans



lequel le fieur Lieutenant - C ivil  fait contracter a M . le 

Préfident d’Abbadie l’engagement de comparoure le i . 

Février fu ivant, pour être entendu.
D u  2 y Janvier au premier F é v r ie r ,  il y  a un intervalle 

de fix jours; mais nous avons la preuve la plus, convain

cante que cet intervalle n’a pas été marqué par un accès 

de folie : c ’eft l’aveu même de Madame d’A b b a d ie , qui 

dans fa note 2 , fur le rapport des M édecins , dit que M .le  

Préfident d’Abbadie avoit eu un accès dans les premiers 

jours du mois de Février. E lle  reconnoît donc qu’il n’a pas 
eu d’accès dans les iix derniers jours du mois de Janvier; 
car elle convient que les accès font divifés entr’eux par 
des intervalles de i j  , 18 ôc 20 jours. V o ilà  le mois de 

Janvier révolu fans accès, d’après l’aveu même de Madame 

d’Abbadie. Nous n’avons donc befoin que de prouver qu’il 

n’y apaseu d’accès dans les premiers jours du mois deFévrierj 

&  cette preuve eft confignée dans la procédure.

L e  premier Février , feptième interrogatoire, où l’éner

gie du fentiment fe joint à la lumière de la raifon.

Les 3 ôc 4 du même m o is , M . le Préfident d’Abbadie 

comparoît fie demande à être interrogé.

L e  6 il eft interrogé pour la huitième fo is ,  &  répond 

avec jufteiTe.

L e  8 , il comparoît de n o u ve au , ôc demande à être 
interrogé.

L e  9 , il fubit le neuvième interrogatoire, qui n’a eifuyé 
aucune critique.

L e s  14 &  18 il com paroît, ôc demande à être interrogé.

L e
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L e  2 0 ,  le (leur Lieutenant-Civil ordonne la vifite de« 

Médecins.

Arrêtons - nous un inftant.

D u  2p Décem bre 17 8 j  au 18 Février 1786 inclufi- 

v e m e n t , il y a un intervalle de cinquante - deux jours 

marqués par des a£tes perfonnels à M . le Préfident d’A b - 

b a d ie , ôc fi voifins les uns des autres, qu’ils ne laiflent 
point de place à un accès de folie de 12 , 1 0 ,  8 , 6 ,  ni 

même quatre jours. ( 1 ) Il eft donc faux que Al. le Préfident 

d’Abbadie foit fujet à des accès tous les 15-, 18 &  20 

jo u rs ,  &  que ces accès durent 6 y 8 ,  10 &  12 jours.

Continuons.

L ’Ordonnance du 20 F é v r ie r ,  qui a fufpendu le cours 

des interrogatoires pour faire place aux vifites des M éJ e-,  

c in s , n’a été fignifiée que le 2 Mars fu ivant, à la requête 
de M. le Préfident d’Abbadie, qui attendoic que Madame 
fon époufe la fie fignifier Ôc exécuter ; ce qu’elle n’a pas 

jugé à propos de faire. E lle  trouve par ce moyen un vuide 

de dix jours ; fa v o ir , depuis le 20 Février jufques au 2 

Mars , ôc comme elle a befoin de tirer parti de to u t,  

elle p lace ,  après-coup, dans ce vuide un accès de folie.
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(1)  I l  n’y adan scet efpace de yz jourj , qu’ un feul intervalle où Madame 
d ’Abbadie puifle placer un a cc è s , qui eit l'intervalle du *9 Décembre au 

y Janvier ; ( car elle convient qu’ il n’y  a pas eu d’accès à la fin du mois 

de Janvier ) ; mais outre que les interrogatoires fubis dans ces deux jours 

excluent l’ idée d’ un accès de folie intermédiaire, dont Madame d’Abbadie 

n’a , ni ne peut avoir aucune preuve , la persévérance de l'état d« raifon 

dans ce court interva'le eit d’ailleurs certifiée par le Chirurgien de V i t r y , 

qui voyoit tous les jours M. le Préfident d’Abbadie.
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Deuxième
époque.

Mais fi elle avoit cru furprendre fon mari en démence 
dans les derniers jours du mois de F é v r ie r ,  eUe nauroit 
pas manqué de le faire vifiter par les M éd ec in s , en exé
cution de l’Ordonnance du 20 du môme mois. D ’ailleurs, 

le  fieur Philip attefte , dans le rapport, qu’il a vifité jour
nellement M . le Prëfident d’Abbadie depuis la première 

quinzaine du mois de Février jufques au 3 M ars, jour où 

v les vifites juridiques ont co m m en cé , &  qu’il l ’a toujours 

trouvé jouiflant de fa raifon.

M. le Préfident d’Abbadie n’a donc pas eu d’accès dans 
les derniers jours du mois de 1* évrier 1786.

N ous avons parcouru la première époque , qui comprend 
l ’intervalle du 29 Décem bre »785 au 3 Mars 1 7 8 6 ,  c ’eft- 

à-dire foixante - quatre jours , fans que nous ayons 
trouvé un feul accès de folie ; parcourons maintenant la 

fécondé é po q u e, qui eit du 3 Mars au 18 Mai.

L es  vifites des M édecins commencent le 3 Mars : ils 

voyent M . le Préfident d’Abbadie pendant foixante-huit 

jours confécutifs; l ’un tous les jo u rs , l’autre tous les deux 
jours. Leur rapport conftate qu’il n’y a qu’un jour dans 

le mois de M a r s , qui efl le ip  , &  deux jours dans le mois 

d’A v r i l , qui font le 10 &  le 11 , où ils ne l’ayent point 

trouvé chez lui ( parce qu’il étoit forti ) ; mais il a été 

vu le 11 Avril par le fieur Lieutenan t-C ivil, enforte qu’il 

n y a qu’un feul jour dans le mois de M a r s , &  un feul 
jour dans le mois d’A v r i l , où M . le Préfident d’Abbadie 
n’ait pas été fous les yeux de la Juftice.

Depuis le 3 Mars jufques au î 7 inclufivem ent, les
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M édecins le trouvent toujours en bon é t a t , fuivant leur 
rapport.

L e  18 , il a un accès de fièvre ; maïs fes paroles, dit 

le fieur Philip , étoient d’un jugement fain , &  n’annon- 

çoient aucune efpèce de lézion dans les opérations de * 
lam e.

L e  ip  , il va fe promener à Clamart-fous-Meudon.
L e  2 0 , il eft vifité fu ccellivem en t, dans la matinée ; 

par les deux M édecins , qui s’accordent à dire qu’il étoit 
a g ité , mais qu’il ne déraifonnoit pas.

L e  21 , les deux M édecins le trouvent dans l’état de 

ra ifo n , qui e f t , fuivant leur rapport, fon état habituel.

Les 2 2 ,  23 , 2 4 ,  &  jours fu ivans, jufques au p A vril 

inclufivem ent, ils le  trouvent en bon é t a t ,  fuivant leur 
rapport.

L e  11 Avril il comparoît en l’hôtel du M agiftra t, &  
confère avec lui d’une manière raifonnable. C e  fait eft 

conftaté par le procès-verbal du 12 , qui fait mention de 

la comparution du 11.

L e  1 2 ,  il fait un dire long &  raifonné en l’hôtel du 

fieur Lieutenant-Civil.

L e  1.3 , il fubit dans fa maifon l’onzième interrogatoire, 
où fes réponfes marquent de l'agitation , ôf non pas la 
démence. O n  y trouve feulement deux ou trois idées dont 

il reconnoît lui-m êm e à l’inftant le peu de juftefle, tant

il eft vrai que la raifon dominoit toujours en lui au milieu 

de cette agitation paiTagère, ainfi qu’il eft conftaté par le 

rapport des Médecins , qui déclarent d’ailleurs que le même 

jour 13 A v r i l ,  vers m inuit, il a répondu jufte aux diverfes
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queftions qu’ils lui ont faites r &  qu ils lui en ont fait aflez 

pour s’afifurer que fa fituation étoit changée en bien.
Il étoit encore mieux le 14  A v r i l ,  fuivanc leur rapport.
Depuis le 14  A vril jufques au p M a i , jour de leur

• dernière vilite , c ’e f t - à -d ir e  pendant vingt-fix jours, les 
M édecins continuent de vifiter aiTidumetit M. le Préfident 

d’A b bad ie , le trouvent toujours dans un calme parfait, 

dans la plénitude du bon fe n s , &  le laiifent en cet état; 

ce  qui fe trouve confirmé par cinq interrogatoires qu il a 
fubis, &  par fix dires qu’il a faits perfonnellement en l’hôtel 
du fieur L ieu ten an t-C ivil,  depuis le 14 Avril jufques au
18 M a i,  jour du dernier interrogatoire.

Dans la fécondé époque , qui s’étend du 5- Mars au 18 

M a i ,  ôc qui comprend foixante-dix-fept l'ours, nous trou

vons deux révolutions dans la fanté de M . le Préfident 

d’Abbadie.

Suivant Je rapport, ces révolutions n’ont été que de 

trois jours chacune.
Suivant le rapport, M . le Préfident d’Abbadie n’a point 

déraifonné dans la première.
Suivant le rapport, ôc d’après le dire du 12 Avril , &  

l ’interrogatoire du 13 , la raifon de M . le Piéfident d’Ab- 

badîe ne s’eft point éclipfée dans la fécondé , &  n’a eifuyé 

qu’une agitation paiïagère, au milieu de laquelle elle a 

toujours dominé : c ’eft l’expreflion du rapport ; c’eft le 
réfultat du procès-verbal d’audition.

Réfumons.

Depuis le 2p Décem bre 178 ; jufques au 18 M ai 

1785 , c ’eft-à-dire dans l’efpace de cent quarante-un 

jours que M . le Préfident d’Abbadie a paifés fous les yeux 

de la J u f lic e , on n e n  trouve que deux ou trois couverts
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d’un léger nuâgc qui n’a point fait éclipfer fa raifon.

P erm ettez , M eilleurs, que je remette fous vos yeux le 

dire que M . le Préfident .d’Abbadie a fait en l’hôtel du 
fieui; L ieutenan t-Civil  le 12 A v r i l ,  qui étoit un jour d’agi

tation. V o u s  allez voir qu’un jour d’agitation n’eft point 

pour M . le Préfident d’Abbadie un jour de démence.

« Lequel nous a dit qu’en rentrant hier chez l u i , fur 

» les onze heures du f o i r , il a appris que nous avions pris 
» la peine de venir le voir ; qu’il lui a été remis un billet 

» que nous lui avions é c r it , par lequel nous lui marquions 

» de vouloir bien fe rendre en notre hôtel dans la fo iré e , 

» ou aujourd’hui dans i après-midi.; que cédant à l ’empref- 

» fement de fe rendre à notre invitation., il s’eft tranfporté 

» hier au foir çn notre hôtel entre onze.heures &  m inuit, 

» pour nous demander a£te de fa comparution ; que n’ayant 

>3 point notre G re ff ie r , nous n’avons pu faire mention fur 

» notre procès-verbal de fa com parution, &  nous l ’avons 
» remis àcejou rd ’hui ; qu’il camparoît en con féq u en ce , &  

» nous fupplie de lui donner a£le de fa comparution , tant 

» du jour d’hier que d’aujourd’hui, &  de fes offres de répondre 

» aux queftions que nous voudrons lui fa ire, &  a figné ».

V oilà  le langage que M . le Préfident d’Abbadie a tenu 
le 12 Avril , le jour le plus critique qu’il ait eu dans l’eipace 
d’environ çjnq mois. C e  n’eft pas là le langage de la dé

mence.
L a  procédure du C h âte let,  continuée pendant cinq mois 

moins douze jo u rs, prouve i° .  que M . le Préfident d’A b -  

badie n’eft point malade tous les i j ,  18 &  20 jours; 

2 0. qu’il n’eft point malade pendant 5 , 6 ,  8 ,  10 &  12 
jours ; 30. q ue çz  maladie n’eft point la démence.
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M. le Préfident d’Abbadie prouve que fon état habituel 
eft un état de raifon faine &  entiere, &  que fon état 

accidentel &  paffager n’efl pas un état de folie.

Par quel m otif  ie ro it i l  donc interdit ?
L a  dame de Saintot n’a pas été interdite, par l’arrêt du

12 Février 16 4 8 , quoiqu’elle fût fujette à des accès de 

m élan colie , qui affoiblifloient de temps en temps fa mémoire 

&  fa raifon: &  pourquoi ? Parce qu’elle étoit habituelle

ment dans un état de raifon , &  qu’elle n’avoit pas mal 
adminiftré.

L e  C om te  de Sauveterre avoit été interdit au C hâtelet 
en 17 8 2 , &  M e Babille avoit été nommé d’office confeil 
de fa curatelle. L a  C our a infirmé la fentence d’interdic
tion en lui confervant le même confeil : &  pourquoi ? 

parce que le C om te de Sauveterre n’étoit pas imbecille 

quoiqu’il eût l’efprit fo ib le , &  qu’il n’avoit pas encore fait 

de grandes diflipations.

L e  (leur Profit n’a pas été interdit pas l’arrêt du 7 Mars 

préfent mois , quoiqu’il eût efluyé plufieurs crifes violentes 
marquées les unes par la dém ence, les autres par la fureur : 

&  pourquoi ? parce qu’il étoit habituellement dans un état 
de raifon , &  qu’il n’avoit pas mal adminiftré.

Ces arrêts font conformes à la difpofition de la L o i  , 

qui ne donne des curateurs qu’à ceux que leur état habituel 

rend abfolument incapables de bien adminiftrer par eux- 
mêmes. M.-'ntz captis....& qui perpetuo morbo lalorant, quia 
rebus fu is  fuperejje non poffunt, curatores dandi funt.

M . le Prélidcnt d’Abbadie eft en état de l ie n  adminiftrer 

par lui-même. Sa capacité eft démontrée par la preuve la plus 

convaincante, qui eft l ’expérience. Depuis 1 7 8 1 ,  époque
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depuis laquelle fon époufe fe plaît à dire qu’il eft incapable 

de toute adminiftration, il a fait chaque année des épargnes 

! qui ont ferv ià  augmenter íes biens ; il a employé en 1784,,

30000 liv. d’épargnes à acquitter d’autant les legs portés 
par le teftanient de fa mere. Les a&es d’acquifition &  les 

quittances des legs font joints à la procédure qui conftate

I9 fituation de fon êfprit ; il fait voir en même temps qu’M 

eft dans l’habitude de raifonner, &  dans l’habitude de bien 
adminiftrer.

Madame d’Abbadie oppofe deux arrêts d’interdi£tion 

rendus l’un contre M . le Préfident de P an n es, l’autre contre 

la dame de la Garde.

L a  C our fait par quels motifs elle s’eft principalement 

déterminée à prononcer ces deux interdi&ions. E lle  fait 

aufii que de pareils motifs ne fe rencontrent point dans cette 

caufe.

D ’ailleurs, M. le Préfident de Pannes étoit en démence 
pendant des mois entiers j des crifes auilï longues pouvoient 

donner de grandes alarmes fur fon compte; &  le défenfeurde 

Madame d’Abbadie foutenoit que la dame de la Garde étoit 

conftamment infenfée , fi non dans fes difcours du moins 

dans fes attions, ce  qu’il ne peut pas dire de M . le P ré
fident d’Abbadie, fans fe jouer de la notoriété publique.

Madame d A b b a d ie ,  accablée de la raifon de fon mari, 

qui s’eft foutenue fi longtemps dans fes interrogatoires, 

voudroit faire entendre que ce ne font pas là des preuves 
de fa fagefíe, &  invoque à l’appui de ce paradoxe, ce que 

' M. d’Aguefteau dit dans la caufe du teftament.de M . l’Abbé
d Orldans.

Mais pour faire fentir la mauvaife application qu’elle

! v
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fait de l’autorité de M . d’A gueifeau , il me fuffit d*obferver 

que ce Magiftrat avoit déjà rendu compte d une infinité de 
faits qui c a r a & e r i f o i e n t  la démence completteôc continuelle 
de M .l ’A bbé d’O rlé a n s , &  dont la preuve étoit acquife par 

l ’enquête de M . le Prince de C o n t i , lorfqu’il s’eft exprimé 

en ces termes :

« Suppofons qu’avec une enquête pareille , l ’on vienne 

v vous demander la confirmation d’une fentence d’interdic- 

» tion : croira-t-on que l’on pût y  trouver la matière d’une 

» difficulté férieufe &  véritable ? Quand même les interroga- 
» toires que l’on feroit fubir en ce cas à M . l’A bbé d’Orléans 
» feroient fages &  pleins d’une raifon apparente, pour- 
» roient-îls jamais effacer cette multitude prodigieufe de 
» f û t s , qui forment une image fi v ive  du cara&ere d efo n  

» efprit- ».

V o k -o n  dans cette caufe, comme dans celle de M . 

l’ Abbé d’O rléans, une multitude prodigieufe de faits de 

démence ? A-t-on feulement la preuve d’tin feul fait grave 

qui annonce quelque danger imminent pour la perfonne 

ou pour la fortune de M .  le Préfident d’Abbadie? O n  n’a 

que des témoins d’oui-dire des deux faits principaux, ou 

plutôt de l’intention qu’on dit que M . le Préfident d’A b 

badie a eue , d’atteler à fa voiture des chevres qu’il n’y a 

point attelées, &  d’enfeigner à des oyes l’alphabet qu’il 

n’a jamais prononcé devant elles , &  /enquête qui ren
ferme ces abfurditésa été annullée. Q uelle  différence entre 
la caufe de M . l’Abbé d’Orléans &  celle de M . le Préfident 

d’A bbadie! Dans la premiere, c’étoit une multitude pro

digieufe de faits de démence qui n’étoient contrebalancés 

par aucun interrogatoire : dans la fé c o n d é , c ’eft une mul
titude
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titude d’interrogatoires pleins de raifon qui ne font contre

balancés par aucuns faits qui cara&erifent un état de 

démence.

Voulez-vous iavoir ce que penfoit de la preuve réful- 

tante des interrogatoires, l ’illuflre Magiflrat dont vous 

invoquez le fuffrage ? Ecoutez ce qu’il dit à ce fujet dans 
la même caiife.

« Diftinguons deux efpèces dattes très-différens.

» L es  adtes de la premiere efpèce font tellement per- 

» fon n els , fi attachés , fi inhérens à la volonté de celui 

» qui les p a ife , ils portent; un cara&ere fi évident de fon 

» a& ion, de fon efprit, de fon jugem ent, qu’ils ne peuvent 

» prefque jamais être confidérés comme l ’ouvrage d’une 

» main étrangère.

» T e ls  font les interrogatoires de ceux qiù font accufés 

» d’un cr im e , ou foupçonnés de d ém e n ce , &  qui paroiifent 
» en la préfence de leur Juge, dénués de tout fecours, 
» fe u ls , fans autre appui que celui de leur innocence, ou 

» de leur fageiTe, dans la main de leur propre confeil ,

» comme parle TEcriture ».

J u g e z ,  d’après c e la ,  ce qu’auroit dit M . d’AgueiTeau à 

la vue de cette multitude d’interrogatoires &  de dires per- 
fonnels de AI. le Préfident d’A b b a d ie ,  foutenus par un rap
port de M éd ec in s , &  par divers a£tes qui marquent une 

bonne adminiftration , &  une fage économie. Jugez ce que 

dira le Magiftrat qui occupe fa place, &  qui y fait revivre 

ion éloquence &  fon zele.

A i-je  befoin de combattre la demande fubfriiaire de 

M adame d’A bbadie, tendante à ce que fon mari foit inter

rogé de nouveau , pendant deux m o is , de deux jours l’un?

Cette  demande inouie eft une vraie dérifion à juftice.

F,
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Q uoi ! neuf interrogatoires fubis dans l’efpace de fix 

femaines, depuis le 29 D écem b re  17 8 y jufqu’au 9 Février 
17 8 6 j deux interrogatoires fubis dans la premiere quinzaine 

du mois d’a v r i l , cinq interrogatoires fubis &  fix dires per- 

fonnels faits depuis le ip  avril jufques au 18 Mai , une 

foule d’a&es de comparution &  de dires perfonnels, mêlés 

pendant près de cinq mois à tous ces interrogatoires, &  

des vifites de M éd ecins, continuées fans interruption pen

dant foixante-huit jours confécutifs , tant d’a&es qui ex

cèdent fi prodigieufement la mefure de l ’inftru&ion ordi

naire , ne fuififent pas à Madame d’Abbadie ! Jufqu a quand 
abufera-t-elle donc de la patience de fon m ari, &  quel fera 

le terme de cette perfécution ?
Elle  veut que M . le Préfident d’Abbadie fubiffe encore 

trente interrogatoires de deux jours l’u n , dans l’efpace de 

deux mois ; mais elle avoit formé la même demande au 

Châtelet par fa R equête  du 12 Septembre 1 7 8 ;  , &  elle a 

acquiefcé à l’Ordonnance qui l’a rejettée, puifqu’elle a requis 

elle-même l’exécution de cette ordonnance par fes requêtes 
des 2 &  17  Janvier 1786. C ’eft donc chofe jugée avec 

elle que fon mari ne doit pas fubir une pareille épreuve.

D ’ailleurs, M . le Préfident d’Abbadie n’a-t-il pas été  

interrogé par le fieur Lieutenant C iv il  dans des jours q u e lle  

a choifts elle-même comme des jours de folie ? N ’a-t-il pas 

été vifité &  entendu par deux M édecins pendant plus de 
deux mois? N ’eft-il pas entendu plufieurs fois par femaine 
depuis quatre mois qu’il a l’honneur de voir les M agiftrats, 
&  de folliciter leur juftice? Chaque conférence qu’il a avec 

eux ne vaut-elle pas un interrogatoire ? Q u el eft donc le 

but de Madame la Préfidente d’A b b a d ie , &  que cherche-

4 2



t-elle après un combat de deux ans foutenu devant quatre 

T rib u n aux, fi ce n’eft à juftifier fes pourfuites par leur 

excès m êm e, &  à faire naître tôt ou tard, s’il eft poflible, 

dans l’organifation fenfible de fon m ari, une révolution qui 

lui ferve d’e x cu fe ,  &  qui allure le fuccès de fon a&ion.

L e  iieur Profit, dont l ’efprit étoit agité par intervalles, 

&  dont l’adminiftration n’étoit pas aufii fage que celle  de 
M . le Préfident d’Abbadie, n’avoit été interrogé qu’une 

feule fois au C h â te le t , &  ne l ’a pas été en la Cour. L a  

dame Profit, prefque auiïi acharnée que M adam e d’A b b a d ie , 

à  la pourfuite de l’interdiftion de fon m a r i , a demandé 

fubfidiairement fur le barreau , qu’il fût furfis pendant fix 

mois au Jugement de fon a p p e l , pendant lequel temps 

fon mari feroit interrogé par un CommiiTaire de la C o u r ;  

mais fa demande a été rejettée. M adame d’Abbadie a-t-elle 

donc pu croire que la fienne feroit accueillie , &  que la 
C o u r , inftruite de l’état de M . le Préfident d’A b b a d ie , par 

une longue procédure, ôc par l’infpeûion journalière de 

fa perfonne, laffujettiroit à de nouvelles épreu ve s,  qui 

dégénereroient en une forte d’inquifition ?

Madame d’Abbadie propofe un fécond c h e f  de demande 
fubfidiaire , qui tend à ce qu’elle foit admife à p ro u v e r , 
11®, que le 12 A vril i~j%6s M . le Préfident d’Abbadie a 

paru à fon b a lc o n ,  un rafoir à la m ain, &  qu’il a fallu 

qu’un voifin accourût de fa maïfon pour le défarmer ; 20. que 

le  même jour ( 12 A v r i l)  M . le Préfident d ’Abbadie a 

fait toutes les folies poifibles à l’H ô te l-d e -V il le , aux T u i 

leries , ôc en l’H ôtel du fieur Lieutenant-Civil ; 30. que 

toutes les fois qu’il a eu des a cc ès , il a fallu aller chercher 

y n  étranger pour le contenir par des menaces.
F Ü
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Ces faits imaginés en défefpoir de caufe font faciles a . 

écarter.
D ’abord le fait du rafoir demande une explication après 

laquelle il doit paroîcre évidemment indifférent ou faux.
Prétendez-vous que M. le Préfident d’Abbadie avoit un 

rafoir à la main le 1 2 Avril 178 6 ,  fans aucun mauvais deffein, 

fans qu’il ait faic aucun mouvement tendant au fuicide? 

Dans ce  cas, le fait eft indifférent^Il n’eft point d’h om m e; 

parmi ceux qui fçavent fe rafer eux-mêmes, ( &  M . le 

Préfident d’Abbadie eft de ce nombre ) à qui il n’arrive 

quelquefois de fe montrer à une fenêtre ou à un balcon , 
un rafoir à la main ; &  la preuve d’un fait indifférent ne 
doit pas être ordonnée ; frujlra enini admittitur ad pro- 
bandum quod probatum non relevât.

Prétendez-vous que M . le Préfident d'Abbadie avoit le

12 Avril un rafoir à la main, dans le deffein de fe couper 

la go rge , ou de fe mutiler, deffein qui n’a pu être décou

vert que par quelque mouvement de fa p a r t , tendant au 
fuicide ? dans ce cas, le fait eft déjà démontré faux de trois 
manières; i°. par l’événement; 20. par le rapport de M éde

cins ; 30. par votre aveu formel.

i° .  C e  faic eft démontré faux par l’événement ; en 

e f f e t , fi M . le Préfident d’Abbadie avoit eu un rafoir à 

la main , &  s’il avoit voulu fe couper la g o r g e , o h  fe 

mutiler, il auroit eu amplement le loifir'de le faire avant 
que le voifui eût eu le temps de fortir de fa maifon , de 
monter dans celle de M . le Préfident d’Abbadie, &  d’arrivec 

à fon balcon. S ’il ne l’a point fa it , c’eft qu’il n’avoit pas plus 

la volonté que le moyen de le faire.

2°, C e  fait eft démontré faux par le rapport des M é 



decins; en e ffe t , le rapport conflate que le 12 ôc le 13 avril 

1 7 8 6 ,  M . le Préiident d’Abbadie étoit Jans la' moindre 

apparence- de fureur ni de violence,

5 0* Enfin , ce fait eft démontré faux par l’aveu formel de 

Madame d’Abbadie. C e t  aveu eft configné dans fon C o m 

mentaire fur le rapport des M éd ec in s ,  note 4.0, conçue 
en ces termes.

»Jamais perfonne n’a dit que M . le Préfident d’Abbadie 
» montrât de la fureur &  d e là  v io le n ce » .

C ’eft dans le mois de Juillet 1 7 8 6 ,  trois mois après la 

journée du 12 avril, que Madame d’Abbadie rendoit cette 

Juitice à fon mari ; elle a donné trois ouvrages imprimés 

au Châtelet dans les mois de Juin &  de Juillet 1785 ; 

elle ne parle du fait du rafoir dans aucun ; &  c ’eft au 

mois de Mars 17S7 , qu’elle imagine de dire pour la pre
mière fois , que fon mari étoit armé d’un rafoir lé 12 avril 
I 7 8 5 , ôc agité par la fureur du fuicide ! Q u ’elle tâche donc 

de s’accorder fur ce fait avec l’évén em en t, avec le rapport 

des M éd ec in s , &  avec elle-même.

L e  fécond fait n’eft pas plus admifïible que le premier, 

fi l’on peut appeller fait une allégation.vague qui n’a aucun 
objet fixe ôc déterminé.

Q u ’eil-ce qu’on a voulu dire, quand on a die que M . 

le Préiident d’Abbadie a fait, le 12 avril 1 7 8 5 ,  toutes 

les folies poifibles, &  comment concilier cette allégation 

avec le dire raifonné qu’il a fait le même jour en l 'H ôt*! 
du (leur Lieutenant-Civil ?

L  article premier du titre 20 de l’Ordonnance de 1 6 6 7 ,  

veut que les faits qui giflent en preuve foient articulés?
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c  eft le feul moyen de diftinguer les faits indifférens dont 
la preuve doit être refufée d’avec les faits ielevans dont 
la preuve peut être ordonnée. Tout a  Us folies poffibles ne 

font pas des faits articulés ; il n eft donc pas poifible d’en

ordonner la preuve.
L e  troifième fait concernant l ’appel d’un étranger, pour 

contenir M . le Préfident d’Abbadie par des m en aces, n’eft 

ni plus exad  ni plus admiiTible que les deux autres ; en 

effet , quel befoin peut-cn a v o i r , de contenir par des 

menaces un hom m e, q u i , fuivant le rapport des M édecins, 

&  de l’aveu même de Madame d’A b b a d ie , n’a jamais donné 
la moindre marque de fureur ni de violence ?

L a  dame Profit articuloit des faits de fureur de fon mari, 

poftérieurs à la Sentence du Châtelet dont elle étoit appel

lante, Ces faits ont été rejettés, &  la Sentence a été con

firmée. Madame d’Abbadie donne aux faits qu’elle articule, 

une date antérieure de plus de trois mois à la Sentence 

du Châtelet où elle ne les a pas articulés. Ces faits font la 

dernière refTource de la chicane qui cherche à retarder 
le jugement de la caufe la plus fimple &  la plus jufte.

D e  quoi s’agit-il dans cette caufe ?

S ’agit-il de pourvoir à la confervation de la peçfonne 

de M . le Préfident d’Abbadie ?

Mais Madame d’Abbadie convient elle-même dans fon 

M émoire imprimé au C h â te le t ,  page 1 14., qu’elle lui auroit 
laiffé l’adminiftration de fa perfonne , s’il avoit voulu lui 
lailfer l’adminiftration de fa fortune, &  l’expérience prouve 

depuis plufieurs années , que M . le Préfident d’Abbadie 

fçait adminiftrer &  conferver fa perfonne.

S ’agit-il de pourvoir à la confervation des deniers de la 

fucceflion du fieur de Borda?
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Mais M . le Préfident d'Abbadie offre d’en faire e m p lo i , 

&  de les convertir en immeubles.

S ’agit-il de pourvoir à la confervation des immeubles ? 

Mais M . le Préfident d’Abadie fe foumet à un Confeil 

fans lequel il ne pourra ni les aliéner, ni les engager, 

&  plus de deux millions de fes biens font grévés de fubfti- 
tution au profit de fes enfans.

Q u e  refte-t-il donc ? le revenu : voilà le feul intérêt 

de la caufe : Madame d’Abbadie veut jouir du revenu de 

M . le Préfident d’Abbadie ; &  pour fe ménager cette jouif- 

fa n ce,  elle brûle du delir de facrifier fon état, fa liberté , 

tous fes droits c iv i ls , &  de compromettre la deilinée de 

fes enfans ; c ’eft ainfi qu’elle prouve qu’elle eft digne époufe 

&  tendre mère.

Mais pourquoi M . le Préfident d’Abbadie ne continueroit-il 
pas de jouir de fon revenu ?

I l  ne l’a jamais diflîpé; il eft au contraire dans l’habitude 

de faire des épargnes &  des acquisitions ; &  s’il le dépenfoit 

en e n tier , il ne feroit que lui donner fa deftination naturelle.

Sophocle  accufé de d ém e n ce , fous prétexte qu’il négli- 

geoit fes affaires domëftiques pour compofer des T ragéd ies , 
parut devant fes Juges , tenant fon CEdipe à colonne à 
la main. Ecoutez , leur dit-il, ce Drame que j’ai com pofé 

récem m en t, &  jugés fi c ’eft-là l ’ouvrage d’un infenfé : 

il l u t , &  il fut abfous.
M . le Préfident d’Abbadie, chargé d’une femblable accu- 

fa tion , n’a point de production du génie à offrir pour fa 

défenfe. L a  nature, en le douant d’un efprit fage &  judicieux
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verfa fes plus beaux dons dans fon cœ u r;  mais s’il n’a 

pas le talent d’écrire com m e S op h ocle , il joint à une raifon 

faine le mérite de mieux adminiftrer.
V o y e z , dit-il aux M agiftrats, le Procès-verbal de mon 

audition : les réponfes que j’ai faites durant le  cours d’en

v ir o n  cinq mois font-elles d’un homme en démence ?
V o y e z  les acquifitions que j’ai faites annuellement de

puis 1781 : un infenfé en auroit-il fait autant?

V o y e z  les épargnes que j’avois en main en 1 7 8 4 ,  &  les 

quittances de 30,000 livres de legs faits par ma m ère, 

que je me fuis empreffé de payer de mes revenus. L ’homme 
le  plus fage auroit-il pu mieux faire ?

Je parle comme un homme raifonnable, j’agis comme 

un bon père de famille ; je ne fuis ni fou ni diffipateur ; 

en quelle qualité ferois-je donc interdit ?

Monjleur S  E  G  U I E  R , Avocat Général,

M e B E R G E R A S , A vocat.

J u l h i a r d , Procureur.
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